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TEXTE DE LA RESOLUTION D'AFFECTATION DE RESULTAT 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023
SOUMISE ET ADOPTEE A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

EN DATE DU 7 OCTOBRE 2025

« TROISIEME RESOLUTION

L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2023, s'élevant à 
­22 823,95 €, en totalité au compte « Report à nouveau ».

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du code général des impôts, l’assemblée générale 
prend acte qu’il n’a pas été procédé à une distribution de dividendes au titre des trois derniers 
exercices.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. »

Signature :

Pour extrait certifié conforme

Signé électroniquement à la date figurant sous la signature ci-après.

Le Signataire est convenu de procéder à la signature électronique des présentes à la date figurant ci-contre, par 
l’intermédiaire de la plateforme Nitro qui satisfait aux dispositions de l’article 1367 du Code civil et du décret n°2017-1416 
du 28 septembre 2017, au moyen d’un certificat électronique CERTIGNA édité par la société DHIMYOTIS conforme aux 
normes RGS et eIDAS et figurant sur l’European Union Trusted List publiée par la commission européenne 
(https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR).

La gérance

Rémi BLEZAT
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